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Localisation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La déchèterie est située au sud de la commune de Bréville-les-Monts, le long 
de la route Caen - Cabourg ou RD513. L’entrée de la déchèterie se situe sur 
la RD 224. 
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DECHETERIE DE BREVILLE-
LES-MONTS 

 
 
 
 
 
 

 
Horaires d’ouverture 

Déchets acceptés 
Conditions d’accès 
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Horaires d’hiver  (du 1er Octobre au 31 Mars) 
Ouverture le lundi, mercredi, vendredi et samedi après-midi de 13h30 à 17h00 
Le mercredi et le samedi matin de 10h à 12h. 
 

Heures Lundi Mardi Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
10h           
            
12h               
                
13h30               
              
              
              
17h                

 
Horaires d’été (du 1er Avr il au 30 septembre) 
Ouverture le lundi, mercredi, vendredi et samedi après-midi de 13h30 à 18h30 
Le mercredi et le samedi matin de 10 à 12h. 
       
 

Heures Lundi Mardi Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
10h           
            
12h               
                
13h30               
              
              
              
              
              
18h30               
        
   déchèterie ouverte     
 

Déchets acceptés  
 
Les déchets acceptés sur la déchèterie de Bréville-
les-Monts sont les suivants : 
 

- Les gravats inertes : sable, cailloux, béton, 
ciment 

- Les huiles de fritures 
- La ferraille 
- Le bois 
- Le carton 
- Les encombrants 
- Les déchets verts non putrescibles : tontes, 

branchages 
- Les Déchets Ménagers Spéciaux : batteries, 

solvants, insecticide, herbicide, pile… 
- Les fibrociments amiantés (acceptés dans 

quelques mois) 

Conditions d’accès : 
 
Seuls les usagers, particuliers et professionnels 
munis de leur carte d’accès à la déchèterie seront 
autorisés à déposer leurs déchets dans la déchèterie. 
 
Les cartes d’accès seront distribuées à la mairie de 
votre commune au cours de l’automne 2006. 



 

Annexe VI I I  : exemple de compte-rendu de visites pour les élus de la commission 
ordures ménagères



 

 
 
 
 
 

 

La collecte des déchets sur le syndicat mixte Montaigu-Rocheservière 
 

Compte rendu de la visite du lundi 10 avril 
 

 
 



 

 
Situation et objectifs 

 
 

1. Situation géographique 
 
 Le syndicat mixte Montaigu-Rocheservière regroupe deux communautés de communes, la 
communauté de communes de Rocheservière et la communauté de communes Terres de Montaigu, et 
trois communes indépendantes Treize Septiers, la Bruffière et Cugand.  
Ce qui représente au total 16 communes, pour une population de 40 000 habitants répartie sur 16000 
foyers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Situation de dépar t 
 

Entre 1996 et 1998 la quantité de déchets ménagers collectés par habitant est passé de 345 
kg/an à 370 kg/an.  

En parallèle les coûts de collecte et de traitement des ordures ménagères relictuelles ont 
subi une augmentation importante, de 1994 à 1998, le coût de collecte et de traitement des 
ordures ménagères est passé de 54,93 euros à 91,75 euros.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une augmentation : 
�  des coûts de collecte, et de traitement ; 
�  des quantités de déchets ; 
�  du budget déchets pour les communes. 



 

Pour faire face à cette situation les élus ont décidés de : 
 

�  Mettre en place un nouveau système de collecte des déchets,  
�  Et, de modifier le système de taxe au profit de la redevance.  

 
Leurs objectifs étaient les suivants : 
 

�  Réduire la quantité de déchets enfouis et développer le tri 
�  Optimiser un service global sur le plan financier 

 
Et ceci en responsabilisant l’usager par la mise en place d’une redevance facturant le service rendu. 
 

 
Présentation du système de collecte et de la redevance 

 
 

1. Le nouveau système de collecte, entre appor ts volontaires et por te à por te  
 

a. Ramassage des ordures ménagères au por te à por te 
 
Un recensement précis du nombre d’habitant par foyer est réalisé, permettant de déterminer le volume 
du conteneur attribué à chaque foyer. (cf. tableau I) 
Chaque conteneur est rattaché à un foyer précis et doté d’une puce électronique qui permet de 
comptabiliser le nombre de ramassages effectués au cours d’un semestre. Les conteneurs sont ramassés 
au porte à porte d’abord une fois par semaine puis une seule fois par mois. 
 

b. Ramassage des emballages recyclables au por te à por te  
 
Lors de la collecte, les sacs sont contrôlés et seul les sacs bien triés sont ramassés. Les autres sont 

signalés par une étiquette et laissés sur place. 
 

c. Appor t volontaire pour  le verre et les papiers, journaux, magazines. 
 
Un site pour 400 habitants. 
 

d. Appor t volontaire dans les déchetter ies 
 
Le syndicat a mis en place un réseau de trois déchetteries sur le territoire du syndicat afin que 

chaque habitant se situe à moins de dix minutes de celles-ci. 
  Les usagers sont munis d’une carte d’accès ; quatre passages sont gratuits (inclus dans la 
redevance) à partir du 5ème passage, une facturation supplémentaire est mise en place. Ceci dans le but 
de faire comprendre à l’usager que l’accès à la déchetterie correspond à un service avec un coût pour la 
communauté. 
 
Une surveillance citoyenne semble s’ instaurer. En effet, les usagers qui ne trient pas ou qui produisent 
plus de déchets que les autres sont visibles. Il semble que ce facteur ait une influence sur la diminution 
des ordures ménagères produites. 
 
 
 
 
 
 



 

2. La mise en place de la redevance incitative 
 
Chaque foyer a une facture individualisée comprenant deux parties : 
 

�  Une partie fixe qui couvre : 
o Les frais inhérents au traitement (tri, transport, enfouissement…) des différentes 

catégories de déchets. 
o Les charges fixes de service : 

�  Le passage de la benne de collecte, 
�  La mise à disposition et la maintenance du conteneur, 
�  La fourniture de sacs pour la collecte des emballages, 
�  La collecte du verre et du papier, 
�  La gestion des déchetteries 

 
�  Une partie variable comprenant  

o le nombre de levées de conteneur  
o les passages supplémentaires en déchetterie. (facturé à 4,68 euros le passage) 

 
Tableau I : Tarification redevance d’enlèvement des ordures ménagères 2006 
 
L’usager reçoit une facture détaillée chaque trimestre. Il y a une réelle transparence des coûts.  
Les poursuites en cas de non paiement sont assurées par le Trésor Public. (Service gratuit ou non ?) 
 
En cas d’anomalie, par exemple détérioration de la puce, le problème est directement enregistré. Les 
conteneurs étant nominatifs, son usager est chargé de payer la réparation. 
   

3. Cas par ticuliers : 
 
Les usagers disposant d’une résidence secondaire sur le territoire du syndicat mixte peuvent, sur 
présentation d’un justificatif, choisir le volume du conteneur mis à leur disposition.  
 
Plusieurs usagers peuvent utiliser le ou les mêmes conteneurs s’ ils habitent un logement collectif qui ne 
permet pas le stockage d’un conteneur par appartement. Dans ce cas, c’est le syndic qui prend en charge 
les frais de collecte des ordures ménagères et les repartit ensuite entre les différents usagers.  
Les professionnels utilisant le service de collecte des déchets ménagers et assimilés peuvent choisir la 
capacité du conteneur mis à leur disposition dans la limite de deux conteneurs d’un volume de 340 L 
maximum. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
personnes 

Volume du 
conteneur  

Par tie fixe 
semestr ielle 

Pr ix du vidage 

1 80 L 21,97 euros 2,84 euros 
2-3 120 L 41,19 euros 3,85 euros 
4-5 180 L 61,51 euros 4,70 euros 
6-7 240 L 81,27 euros 6,03 euros 

8 et + 340 L 115,33 euros 7,68 euros 



 

 
Résultats 

 
 
Lors de la mise en place du dispositif (en 2000), le syndicat n’a pas appliqué la redevance et ce durant 
un an, seul le système de collecte a changé. Cette première année a permis d’observer les changements 
de comportement et surtout de communiquer auprès des habitants sur le nouveau système. Ainsi, avant 
même de facturer le taux de présentation a chuté mais également la quantité d’ordures résiduelles. Cette 
tendance s’est confirmée suite à la mise en place de la facturation. 
 
Le premier effet du nouveau système est un transfer t des quantités d’ordures résiduelles produites en 
déchets recyclables et en collecte auprès des déchèteries. (Voir graphique page suivante) Cette baisse 
des quantités d’ordures résiduelles a permis une baisse des coûts de traitement.  
 

 
 
Dans un deuxième temps, le taux de présentation des conteneurs a également diminué. Ceci pour 
plusieurs raisons, notamment la mise à disposition des conteneurs permettant le stockage. Le syndicat a 
donc décidé de diminuer le nombre de collectes, il a ainsi pu baisser ses coûts de ramassage. 
 
Mais, la mise en place d’une redevance entraîne de nouvelles dépenses et notamment la création d’un 
service de relation avec les usagers (facturation, suivi, gestion du fichier, maintenance du parc des 
conteneurs).  

 
Des conflits ont pu apparaître au début de la mise en place du service, comme par exemple des 
associations de consommateurs exprimant leur crainte vis-à-vis du budget familial. Ces associations sont 
devenues des porteurs du projet suite à la mise en place d’une commission consultative.  
 
Monsieur Claude Durant président du syndicat insiste sur l’ importance de la communication dans un tel 
projet. 
 
En ce qui concerne la redevance son taux de recouvrement est de l’ordre de 99%. 
 
Le système de collecte mis en place en 2000 est actuellement stabilisé soit au bout de 5 ans. 

Diminution des coûts de traitement grâce à une baisse des ordures résiduelles. 
Puis, diminution des coûts de collecte. 
Mais création de nouvelles dépenses (charges salariales, achat des sacs jaunes, entretien 
des conteneurs…) 



 

 
Les pourcentages de déchets valorisés ont augmenté,  

- 16 % en 1998,  
- 38% en 2004  
- 41% en 2005. 

 
Le syndicat afin de poursuivre la diminution de la production d’ordures résiduelles met en place une 
politique en faveur du compostage individuel. 

 
 

Exemple 
 

 
Pour bien visualiser le principe et le fonctionnement de la redevance incitative et du système de collecte, 
nous allons prendre l’exemple d’une famille de 4 personnes habitant dans le même foyer.  
 
Cette famille produit des ordures ménagères et des déchets recyclables. 
 
Le syndicat après recensement lui attribue un conteneur de 180 L. Ce conteneur est doté d’une puce 
électronique qui l’ individualise et qui porte les informations sur ces propriétaires. (Adresse…) 
De plus, sur le conteneur une étiquette indique l’adresse auquel il est rattaché. (cf. figure 1). Le 
ramassage du conteneur plein et des sacs jaunes se fait au porte à porte. 
 

 
Figure 1 : les conteneurs individuels sont rattachés à un foyer par ticulier  et muni d’une puce. 

 
Chaque ramassage est comptabilisé grâce à la puce et à un 
ordinateur situé dans la cabine de la benne. 
 
L’ordinateur enregistre sur une disquette le ramassage de la 
poubelle n°X rattachée à une adresse particulière. 
 
Tous les 6 mois, le nombre de ramassage comptabilisé permet de 
calculer la redevance. 

Les coûts pour l’usager n’ont pas diminué mais le service est différent (ramassage au porte à porte, 
plus de déchets valorisés). Le syndicat est bénéficiaire et investi l’argent collecté dans de nouveaux 
services comme le compostage individuel ou semi-collectif. 



 

Exemple 1 : la famille ne présente son conteneur qu’une fois par mois 
 

Détail de la prestation pour un 
semestre 

QTE Prix unitaire TOTAL 

Partie fixe conteneur de 180 L 1 59,72 59,72 
Vidage du conteneur de 180 L 6 4,56 27,36 
TOTAL   86,56  

 
Exemple 2 : 
Si elle n’effectue pas le tri et qu’elle présente plus souvent son conteneur sa facture va directement 
augmenter. Par exemple, elle le présente deux fois par mois. 
 

Détail de la prestation pour un 
semestre 

QTE Prix unitaire TOTAL 

Partie fixe conteneur de 180 L 1 59,72 59,72 
Vidage du conteneur de 180 L 12 4,56 54,72 
TOTAL   114,44 

 
 
Au contraire, si elle diminue encore sa production d’ordures ménagères et donc le nombre de fois où elle 
présente son conteneur elle diminuera sa facture. 
 
Les habitants sont donc incités à diminuer leurs ordures ménagères et pour cela à mieux trier, et à 
utiliser les déchetteries.  
 

 
Remarques 

 
 
Ce système pose la question des familles nombreuses pour lesquels le coût de la redevance est élevé 
puisque l’assiette de la redevance est calculée en fonction du volume du conteneur. 
De plus où disposer les conteneurs lorsque l’on habite au bout d’une impasse ? (Ex. : chemin de 
l’anguille). 
 
Ce système n’est qu’un exemple et doit être adapté au territoire de la communauté de communes. Il doit 
faire l’objet d’une étude évaluant les évolutions possibles en terme de coût de traitement avec différentes 
hypothèses, baisse des quantités de déchets relictuels rapide, lente… 
 



 

Annexe IX : données démographiques 

 

Source : INSEE, recensement de la population 1999 
 



 

Tableau 1 : Répartition de la population par  classe d’age (5) en 1999, sur  CABALOR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2 : répartition de la population par  classe d©age sur  Cabalor  en 1990 et 1999 

1990 1999 Evolution en % Ages en année 

Nombre % Nombre % de 1990 à 1999 

Ensemble 

Générations 

8157 100 

Générations 

8960 100 100 

0 à 14  De 1976 à 1990 1841 22,57% De 1985 à 1999 1710 19,08% -7,12% 

15 à 29 De 1961 à 1975 1710 20,96% De 1970 à 1984 1554 17,34% -9,12% 

30 à 44 De 1946 à 1960 1954 23,95% De 1955 à 1969 2007 22,40% 2,71% 

45 à 59 De 1931 à 1945 1361 16,69% De 1940 à 1954 1874 20,92% 37,69% 

60 à 74 De 1916 à 1930 889 10,90% De 1925 à 1939 1195 13,34% 34,42% 

75 ou plus De 1896 à 1915 402 4,93% De 1905 à 1924 521 5,81% 29,60% 

95 ou plus Avant 1895     Avant 1904       

 
 
 
 
 
 

 Nb d’habitants Part 

0 à 19 ans 2402 27% 

20 à 39 ans 2210 25% 

40 à 59 ans 2632 29% 

60 à 74 ans 1195 13% 

75 ans ou 
plus 521 6% 

Total 8960  



 

 

Tableau 3 : Solde naturel, solde migratoire,  et var iation de la population totale de CABALOR 

Période 1975-1982 1982-1990 1990-1999 

Naissance  549 750 794 

 Décès 366 422 554 

Solde naturel  183 328 240 
Solde migratoire 398 995 552 

Variation totale 
de la population 

581 1323 792 

Taux démographiques (moyenne annuelle) 
Taux 
d’accroissement 
naturel 0,42% 0,60% 0,33% 
Taux dû au solde 
migratoire 0,91% 1,82% 0,75% 
Taux 
d’accroissement 
total 

1,33% 2,42% 1,08% 

 

Tableau 4 : Contr ibution des communes à la croissance démographique de l©intercommunalité selon les pér iodes 

  

Amfréville Bavent Bréville Gonneville-
en-Auge 

Hérouvillette Merville-
Franceville 

Petiville Ranville Sallenelles total 

1975-1982 35,17% -13,62% 15,17% 4,31% -7,07% 21,55% 19,31% 29,48% -4,14% 580 
1982-1990 6,50% 52,27% -1,06% 4,23% 32,10% 0,60% 9,74% -0,68% -3,78% 1324 
1990-1999 19,02% 14,74% 6,30% 5,16% -8,94% 25,69% 4,03% 27,08% 6,68% 794 

 

Tableau 5 : Contr ibution des communes au solde naturel de l©intercommunalité 

 

  

Amfréville Bavent Bréville Gonneville-
en-Auge 

Hérouvillette Merville-
Franceville 

Petiville Ranville Sallenelles total 

1975-1982 16,94% 13,11% 9,29% 6,01% 0,55% 3,28%   37,70% 12,02% 183 

1982-1990 5,18% 39,02% 1,52% 7,62% 20,12% -1,22%   16,46% 0,91% 328 

1990-1992 14,17% 43,33% 5,42% -1,67% 11,67% -7,50%   19,58% 0,42% 240 

 
           



 

Tableau 6  : Contr ibution des communes au solde migratoire 
     

  

Amfréville Bavent Bréville Gonneville-
en-Auge 

Hérouvillette Merville-
Franceville 

Petiville Ranville Sallenelles total 

1975-1982 44% -26% 18% 4% -11% 30% 28% 26% -12% 397 

1982-1990 7% 57% -2% 3% 36% 1% 10% -6% -5% 996 

1990-1999 21% 2% 7% 8% -18% 40% -1% 30% 9% 554 

 

Tableau 7 : Evolution de la population totale des communes de CABALOR de 1968 à 1999 (base 100) 

  
BASE 100 
en 1968 1975 1982 1990 1999 

CABALOR 100 116,27 125,55 144,89 154,59 
Amfréville 100 138,51 171,68 182,18 198,87 
Bavent 100 100,91 92,96 168,67 175,96 
Bréville 100 113,95 133,91 131,26 140,97 
Gonneville-
en-Auge 100 95,82 106,73 128,78 142,01 
Hérouvillette 

100 99,51 94,42 149,97 144,01 
Merville-
Franceville 100 113,19 123,75 124,36 139,85 
Petiville 100 97,55 167,99 215,59 223,59 
Ranville 100 151,14 162,40 161,87 174,66 
Sallenelles 100 102,61 94,97 77,73 99,81 

 
 



 

Annexe X : 

 Répartition par communes et par secteur des établissements économiques de la 
communauté de communes de CABALOR 



 

 
 Agriculture, chasse, sylviculture Pêche, aquaculture, services annexes Industries extractives 

 
Agriculture, chasse et services annexes Exploitation forestière, services annexes Pêche Pisciculture, aquaculture Extraction de sables et d'argiles 

Amfréville 7       1 
Bavent 21 1       

Bréville 6     1   
Gonneville-en-Auge 6   2     

Hérouvillette 7         
Merville-Franceville 10   4 2   

Petiville 4   1 1   
Ranville 4   1     

Sallenelles 1   4 1   
Total CABALOR 65 1 12 5 1 

 
 
 

 Industrie manufacturière 
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Amfréville 1   1     1       
Bavent 1     1 2 4 1     

Bréville           1       
Gonneville-en-Auge                   

Hérouvillette 3   1           1 
Merville-Franceville 5 1 1 1 1       1 

Petiville   1             1 
Ranville 2       1     2   

Sallenelles 3                 
Total CABALOR 15 2 3 2 4 6 1 2 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Construction 

Commerce ; réparations 
automobile et d©articles 

domestiques 
Hôtels et restaurants 

 Constructions 
d'ouvrages de 

bâtiment ou de génie 
civil 

Préparation des 
sites Travaux de finition 

Travaux 
d'installation 

Commerce de 
détails et 
réparation 
d'articles 

domestiques 

Commerce et 
réparation 
automobile 

Cafés, 
restaurants, 
cantines et 

traiteurs 

Hôtels avec 
restaurant 

Hébergements de 
courte durée 

Amfréville 3 1 4 2 7 1       
Bavent 5 2 2 1 15 1 2 1 3 
Bréville     1 2 2       1 

Gonneville-en-Auge 
2   2 1 6       1 

Hérouvillette 
1   2 2 7   4     

Merville-Franceville 
1 3 3 8 23 1 17 1 5 

Petiville 1 1 1 1 1 1 1     
Ranville 5   5 4 12 1 3 1 1 

Sallenelles 1       1   2     
Total CABALOR 19 7 20 21 74 5 29 3 11 

 
 

Transports et 
communications 

Activit
és 

financi
ères 

Immobilier, location et services aux entreprises Education Santé et action sociale Services collectifs, sociaux et personnels 
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Amfréville 1 2   3     2 1 3     1 3 
Bavent 1     4   1 7 2 5   2   1 
Bréville   1   1     2   1   2 1 1 

Gonneville-en-
Auge 

      2 1   5       2   1 
Hérouvillette 

1     2 1   3   2   5   3 
Merville-

Franceville 
1   1 29   2 12   8 2 7   5 

Petiville       2                   
Ranville 1     6     8 2 7   3   2 

Sallenelles   1   1     3   1   1   1 
Total 

CABALOR 5 4 1 50 2 3 42 5 27 2 22 2 17 
 



 

Annexe XI  : la méthode de comptage des établissements économiques 



 

 

La société COFACE Services inventorie à l’aide de plusieurs sources de données les entreprises 

françaises. Elle possède une base de données exhaustives sur ces entreprises. 

 

 

Grâce à cette base de données, la société COFACE a réalisé un comptage des entreprises du territoire de 

la communauté de communes.  

 

Sont inclus dans ce comptage les établissements des secteurs : 

�  de l’Agriculture, de la Chasse,  et de la Sylviculture  

�  de la Pêche, de l’Aquaculture, et les services annexes,  

�  des Transports et de la Communication,  

�  de la Construction  

�  de l’ Immobilier, de la Location et des Services aux entreprises  

�  de  l’Education hors établissement public, 

Mais également : 

�  les Industries extractives,  

�  les Industries manufacturières,  

�  les Commerces ; réparations automobile et d©articles domestiques,  

�  les Hôtels et Restaurants,  

�  les Activités financières.  
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Sont donc exclus de l’analyse, les établissements des secteurs de la production et distribution 

d’électricité, de gaz et d’eau, les administrations publiques, les activités des ménages et les activités 

extra-territoriales. 



 

Annexe XI I  : Les ZNIEFF sur CABALOR 
 

 



 

Annexe XI I I  : Les protections réglementaires sur CABALOR 

 



 

Annexe XIV : présentation d’un établissement économique de CABALOR, la 
cimenterie CALCIA 



 

 
Filière Industrielle 

Secteur Industrie manufacturière 
 

La cimenterie Calcia- une entreprise multinationale 
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Située sur la commune de Ranville en bordure de 

l’Orne, l’usine de la cimenterie CALCIA est le 

plus grand établissement économique de 

CABALOR, avec 144 employés. 

L’usine de la cimenterie est un des éléments 

marquants du paysage, sa cheminée surplombe le 

sud Ouest de la communauté de communes. 

 

 

 

 

Les carrières de la cimenterie située de part et d’autre de 

la D 223a, sont connues pour leurs…. fossiles !! On y a 

retrouvé les restes d’un éléphant antique ayant vécu il y a 

120 000 ans, accompagnés d’ossements d’animaux. Des 

outils lithiques ont été découverts, montrant que l’homme 

de Neandertal vivait déjà le long de l’Orne. 

Plusieurs fossiles possèdent la localité comme nom 
d©espèce : Rugitela ranvilliana, Natica ranvillensis, 
Defrancia ranvilliana ... 

�
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 	 � � � �

�
Les Ciments Calcia sont issu de la Société des Ciments Français crée en 1881 à Boulogne sur mer. 

En 1992, Italcementi devient l’actionnaire principal des Ciments Français. Italcementi group est créé.� �
 

 
  

Figure 2 : situation géographique de la cimenter ie 
Calcia. 

Figure 3 : Brachiopode 
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Italcementi group 

Cimenterie Calcia 

Usine de Ranville 

�  18 000 salariés 
�  Chiffre d©affaires 2004 : 4,5 milliards�d©euros 
�  Présent dans 19 pays 

Filiale française 

�  Chiffre d’affaires 2006 de 804 millions d©euros 
�  1529 salariés 
�  Tonnage vendu en 2004 : 7,6 millions de tonnes de 

Ciments (en France), soit 1/3 du marché national 

�  144 salariés 

Evolution du chiffre d©affaires en mil l ions d©euros de 
l©entreprise Calcia

0

200

400

600

800

1000

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2006

Année d©exercice

C
A

 e
n

 m
ill

io
n

s 
d

©e
u

ro
s

Evolution de la production de l'entreprise Calcia

5,5

6

6,5

7

7,5

8

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Année de production

P
ro

d
u

ct
io

n
 e

n
 m

ill
io

n
s 

d
e 

to
n

n
e



 

Annexe X : tableau détaillé sur les secteurs économiques de CABALOR 
 

Tableau 1 : Importance des secteurs économiques sur CABALOR selon le nombre d’établissement ou l’effectif 
salar iés  

 
Tableau 2 : Le nombre d’établissements selon le nombre de salar iés et les secteurs 

 Nombre d’établissements selon le nombre de salar iés 

Secteurs 0 1 à 9 10 à 49 50 à 199 
Non 

renseigné 
Agriculture, chasse, sylviculture 63 2 0 0 3 

Pêche, aquaculture, services annexes 15 0 0 0 2 
Industries extractives 0 1 0 0 0 

Industrie manufacturière 18 11 1 3 5 
Construction 24 35 2 0 6 

Commerce ; réparations automobile et 
d©articles domestiques 58 16 3 0 2 
Hôtels et restaurants 18 20 1 0 4 

Transports et communications 3 3 1 0 5 
Activités financières 0 1 0 0 0 

Immobilier, location et services aux 
entreprises 86 8 0 0 3 
Education 5 0 0 0 0 

Santé et action sociale 25 4 0 0 0 
Non renseigné 3 0 0 0 0 

Services collectifs, sociaux et 
personnels 29 11 0 0 1 

Total 347 112 8 3 31 
Par t 69% 22% 2% 1% 6% 

 

Section NAF Code section 
NAF Nb établissements % Effectifs 

salar iés % 

Agriculture, chasse, sylviculture A 68 13,57 2 0,3% 
Pêche, aquaculture, services annexes B 17 3,39 0 0,0% 
Industries extractives C 1 0,20 1 0,1% 
Industrie manufacturière D 38 7,58 345 49,5% 
Construction F 67 13,37 111 15,9% 
Commerce ; réparations automobile et 
d©articles domestiques 

G 
79 15,77 96 13,8% 

Hôtels et restaurants H 43 8,58 63 9,0% 
Transports et communications I 12 2,40 26 3,7% 
Activités financières J 1 0,20 2 0,3% 
Immobilier, location et services aux 
entreprises 

K 
97 19,36 23 3,3% 

Education M 5 1,00 0 0,0% 
Santé et action sociale N 29 5,79 4 0,6% 
Non renseigné NR 3 0,60  0 0,0% 
Services collectifs, sociaux et personnels O 41 8,18 24 3,4% 
Totaux  501 100,00 697 100,0% 
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